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 n° 257 244 du 25 juin 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. GOSSIEAUX 

Rue de l'Athénée 38 

7500 TOURNAI 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 février 2018, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une demande de renouvellement de l’autorisation de 

séjour temporaire, prise le 8 mai 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me G. GOSSIEAUX, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 18 juin 2006. Etant mineur d’âge et non accompagné, il a été 

signalé au Service des tutelles du SPF Justice et pourvu d’un tuteur, le 23 mars 2007. 

 

1.2. Le 21 novembre 2008, le tuteur du requérant, toujours mineur, a sollicité, en application des 

nouvelles dispositions insérées dans la loi du 15 décembre 1980 précitée, la délivrance d’un certificat 

d’inscription au registre des étrangers (CIRE) à son pupille. Le 26 novembre 2008, le requérant a été 

autorisé au séjour temporaire et a été mis en possession d’un CIRE (carte A) le 6 janvier 2009. Ce titre 

de séjour a été renouvelé régulièrement jusqu’au 18 décembre 2014. 

 

1.3. Le 1er février 2010, la tutelle a cessé de plein droit, le requérant étant devenu majeur. 
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1.4. Le 22 novembre 2016, le requérant a introduit une demande de renouvellement de son titre de 

séjour. Le 8 mai 2017, la partie défenderesse a rejeté la demande du requérant. 

 

Cette décision de rejet, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« 1- Base légale : articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

2- Motifs de faits : 

 

L’intéressé a été autorisé au séjour temporaire par l'Office des Etrangers le 26.11.2008 et a été mis en 

possession d’un Certificat d'inscription au Registre des Etrangers temporaire (carte A) le 06.01.2009 

pour une validité allant jusqu’au 26.11.2009 et renouvelé régulièrement depuis lors jusqu'au 18.12.2014. 

Le séjour de l’intéressé est conditionné - entre autres - à ne pas commettre de faits contraires à l'ordre 

public belge. 

 

Considérant que l’intéressé a fait l’objet le 07.03.2011 par la Chambre des Mises en Accusation de 

Liège d’une décision d’internement pour détention arbitraire-exécutée sur faux ordre de l’autorité 

publique ou avec menaces de mort; autres délits ; armes prohibées- fabrication, vente, importation, port; 

Art. 3-4-17-20-22 Loi 03.01.1933 modifiée par la Loi du 30.01.1991 et le 22.03.2013 par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles à une peine de prison de 30 mois avec sursis probatoire sauf détention 

provisoire pour vol avec effraction, escalade, fausses clefs; Art.461-467 al.1 CP. 

 

Considérant dès lors que les conditions mises au séjour de l'intéressé ne sont pas remplies, la demande 

de renouvellement de son titre de séjour temporaire est rejetée ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante invoque un premier moyen d’annulation pris de la violation « de l'article 3 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales […] ». 

 

2.1.2. Elle fait valoir que la partie défenderesse « commet une atteinte grave à l’article 3 de la CEDH » 

en refusant de renouveler le titre de séjour du requérant. Elle reproduit le prescrit de l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme (ci-après : CEDH) et indique que le requérant « est 

atteint de schizophrénie qui a conduit à son internement ». Elle allègue que le requérant « a besoin de 

soin afin de soigner son trouble du comportement » et que le pays d’origine du requérant « ne dispense 

pas les soins nécessaires permettant d’encadrer et de soigner [sa] maladie ». Elle affirme que la 

décision attaquée conduira à l’expulsion du requérant et au refus de prise en charge de sa maladie. Elle 

estime qu’« une telle décision soumettra le requérant à des violations des droits de l'homme dans les 

établissements psychiatriques comme dans les communautés guinéennes ». Elle indique qu’« au sein 

de ces communautés et de ces établissements règnent une forte stigmatisation contribuant à la 

discrimination des personnes atteintes de schizophrénie ». Elle se livre ensuite à des considérations 

théoriques et jurisprudentielles relatives à l’article 3 de la CEDH et allègue que la partie défenderesse 

« ne prend aucunement en compte la maladie dont souffre le requérant ». Elle réitère que le pays 

d’origine du requérant ne dispose pas des infrastructures nécessaires afin de soigner le requérant et 

indique une nouvelle fois que « les personnes souffrant de schizophrénie au sein du pays d’origine du 

requérant sont discriminés et soumis à des traitements inhumains et dégradants ». Elle ajoute que « la 

pathologie du requérant représente un risque réel pour sa vie et une menace pour son intégrité 

physique » et « qu’un retour au pays d’origine est vivement déconseillé car il entrainera la mise à mort 

du requérant ». Elle se livre à des considérations jurisprudentielles relatives à la notion de traitement 

inhumain et dégradant et allègue que le requérant se trouve « dans une situation telle qu’il encourt un 

risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour au pays d’origine ». Elle en conclut que 

« prononcer l’expulsion [du requérant] conduirait à une violation flagrante de l’article 3 CEDH ». 

 

2.2.1. La partie requérante invoque un deuxième moyen d’annulation pris de la violation « des articles 

22 de la constitution et 8 de la CEDH ». 

 

2.2.2. Elle reproduit le prescrit de l’article 22 de la Constitution et de l’article 8 de la CEDH. Elle fait 

valoir que le requérant « peut se prévaloir d’une vie privée et familiale en Belgique ». Elle relève que le 

requérant vit en Belgique depuis 2006 et n’a plus aucune attache dans son pays d’origine. Elle allègue 

que « la vie privée et familiale du requérant s’est construite en Belgique » et que « la décision attaquée 
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méconnait manifestement ces éléments ». Elle ajoute que le requérant entretient des contacts réguliers 

avec sa sœur qui vit au Pays-Bas. Elle soutient que « l’éloignement obligatoire constitue une ingérence 

dans l’exercice du droit au respect à la vie privée et familiale ». Elle indique que « l'ingérence dans les 

droits garantis par l'article 8 de la CEDH et de l'article 22 de la Constitution doit être légale, nécessaire 

et poursuivre un but légitime ». Elle conclut que « l'acte attaqué porte atteinte aux articles 22 de la 

Constitution et 8 de la CEDH ». 

 

2.3.1. La partie requérante invoque un troisième moyen d’annulation « dans la mesure ou l’Office des 

Etrangers commet plusieurs erreurs manifestes d’appréciation ». 

 

2.3.2. Elle réitère que la partie défenderesse « n’a manifestement pas tenu compte de la situation 

médicale du requérant ». Elle allègue que « le rejet de la demande de renouvellement de l'autorisation 

de séjour temporaire se justifierait pas la commission de faits contraires à l'ordre public belge ». Elle 

soutient que « Les décisions invoquées par la partie défenderesse datent du 07 mars 2011 et du 22 

mars 2013. Or, le titre de séjour du requérant a été renouvelé de façon continue jusqu'au 18 décembre 

2014. Dès lors, antérieurement, la partie défenderesse a estimé que les décisions citées dans l'acte 

attaqué ne portaient pas atteinte à l'ordre public belge puisque le titre de séjour du requérant a, tout de 

même, été renouvelé jusque décembre 2014 ». Elle estime que la partie défenderesse « ne justifie par 

aucun élément ce changement radical de position ». Elle conclut que « cette contradiction constitue une 

erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.4.1. La partie requérante invoque un quatrième moyen d’annulation pris de la violation de l’obligation 

de motivation formelle des actes administratifs. 

 

2.4.2. Elle reproduit le prescrit des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et allègue que « la décision attaquée est stéréotypée et n’est 

aucunement motivée ». Elle relève que la décision querellée « n’aborde aucunement la situation 

psychiatrique du requérant » et que la partie défenderesse « n’aborde aucunement le risque d’atteinte à 

la violation de l’article 3 CEDH ». Elle réitère également que la décision litigieuse n’est pas motivée au 

regard de la vie privée et familiale du requérant. Elle en conclut que « la décision attaquée 

insuffisamment motivée devra être suspendue et annulée ». 

 

2.5.1. La partie requérante invoque un cinquième moyen d’annulation pris de la violation « du principe 

général de bonne administration, en ce qu'il se décline en une obligation de soin et de minutie dans le 

traitement des dossiers en une obligation de prendre une décision en tenant compte de tous les 

éléments du dossier et de ne pas contredire le dossier dans la décision ». 

 

2.5.2. Elle se livre à des considérations jurisprudentielles relatives au principe général de bonne 

administration et soutient avoir démontré que la partie défenderesse « a manqué à ce principe de bonne 

administration » dès lors que la partie défenderesse « n’a aucunement tenu compte de la santé du 

requérant » et n’a pas entendu le requérant. Elle conclut que la décision querellée « devra être 

suspendue et annulée ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’article 9, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l'article 6 l'étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l'article 10 doit y être autorisé par le ministre ou son délégué ». 

 

L’article 13 de la loi susmentionnée dispose que « §1er Sauf prévision expresse inverse, l'autorisation de 

séjour est donnée pour une durée limitée, soit fixée par la présente loi, soit en raison de circonstances 

particulières propres à l'intéressé, soit en rapport avec la nature ou la durée des prestations qu'il doit 

effectuer en Belgique. […]  

§2 Le titre de séjour est prorogé ou renouvelé, à la demande de l'intéressé, par l'administration 

communale du lieu de sa résidence, à la condition que cette demande ait été introduite avant l'expiration 

du titre et que le ministre ou son délégué ait prorogé l'autorisation pour une nouvelle période ou n'ait pas 

mis fin à l'admission au séjour. Le Roi détermine les délais et les conditions dans lesquels le 

renouvellement ou la prorogation des titres de séjour doit être demandé.  

§3 Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner 

dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières 
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propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un 

des cas suivants : […] 2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour […] ». 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. Sur le premier moyen, le Conseil constate à l’examen du dossier administratif que l’argumentaire 

relatif à l’absence au pays d’origine des traitements et soins requis par le requérant n’est étayé 

d’aucune preuve concrète et relève dès lors de la simple allégation, ce qui ne saurait suffire à démontrer 

une violation des dispositions et principes visés en termes de requête. Il convient d’appliquer un 

raisonnement identique s’agissant de l’argumentaire relatif aux discriminations que subiraient les 

personnes atteintes de schizophrénie en Guinée. 

 

3.3. S’agissant de la vie privée et familiale du requérant, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et 

familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

S’agissant de la vie familiale, il ressort en outre de la jurisprudence de la Cour EDH que si le lien familial 

entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même 

dans la relation entre membres majeurs d’une même famille. Ainsi, la Cour considère ainsi que les 

relations membres d’une même fratrie ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 

de la Convention sans que soit démontrée, notamment l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux (cf. Cour EDH, 30 juin 2015, A. S./Suisse). Dans 

l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes 

les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la 

dépendance financière ou les liens réels entre les membres de la famille. 

 

En l’espèce, dès lors que, d’une part, la sœur du requérant réside aux Pays-Bas et que, d’autre part, la 

partie requérante ne démontre pas l’existence d’éléments de dépendance entre le requérant et sa sœur, 

le Conseil estime que le requérant reste en défaut de démontrer dans son chef l’existence d’une vie 

familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

S’agissant de la vie privée du requérant, la partie requérante se borne à exposer, dans le 

développement de son moyen, que « le requérant vit en Belgique depuis 2006, soit depuis l'âge de 14 

ans. Le requérant n’est plus jamais retourné en Guinée et n'a plus aucune attache avec son pays 

d'origine. La vie privée et familiale du requérant s'est construite en Belgique ». La partie requérante ne 

développe pas autrement les éléments constitutifs de la vie privée dont elle revendique la protection en 

Belgique. Force est de conclure que la partie requérante évoque la vie privée dans des termes 

extrêmement vagues qu’elle reste en défaut d’étayer par des éléments de preuve précis et objectifs. Il 

en résulte que la partie requérante n’établit pas, avec un minimum de consistance, l’existence d’une vie 

privée au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.4. Sur le troisième moyen, le Conseil observe qu’il ressort des pièces versées au dossier administratif, 

que, le 18 décembre 2013, la partie défenderesse a prolongé l’autorisation de séjour temporaire du 

requérant d’une année supplémentaire et précisé que la prorogation de cette autorisation sera 

subordonnée à la satisfaction, notamment, de la condition suivante : « Ne pas commettre de faits 

contraire à l’ordre public belge ». À cet égard, le Conseil constate à la lecture de l’acte attaqué que la 

partie défenderesse a indiqué que « l’intéressé a fait l’objet le 07.03.2011 par la Chambre des Mises en 

Accusation de Liège d’une décision d’internement pour détention arbitraire-exécutée sur faux ordre de 

l’autorité publique ou avec menaces de mort; autres délits ; armes prohibées- fabrication, vente, 
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importation, port; Art. 3-4-17-20-22 Loi 03.01.1933 modifiée par la Loi du 30.01.1991 et le 22.03.2013 

par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles à une peine de prison de 30 mois avec sursis probatoire sauf 

détention provisoire pour vol avec effraction, escalade, fausses clefs; Art.461-467 al.1 CP ». Partant, la 

partie défenderesse a valablement pu constater que « dès lors que les conditions mises au séjour de 

l'intéressé ne sont pas remplies, la demande de renouvellement de son titre de séjour temporaire est 

rejetée ». 

 

Ce constat se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contesté par la partie 

requérante qui, en tout état de cause, ne prétend pas que le requérant répondrait aux conditions mises 

à la prolongation de l’autorisation de séjour temporaire qui lui avait été accordée. En effet, cette dernière 

se borne à alléguer que la partie défenderesse ne justifie pas son « changement radical de position » 

dès lors que le titre de séjour du requérant a été renouvelé de façon continue jusqu'au 18 décembre 

2014 alors même qu’il a fait l’objet de plusieurs condamnations entre 2011 et 2013. À cet égard, il 

appert à l’examen du dossier administratif et des précédentes décisions de renouvellement du titre de 

séjour du requérant que la partie défenderesse n’avait pas connaissance des condamnations 

susmentionnées de sorte qu’elle avait à l’époque considéré que le requérant remplissait toutes les 

conditions requises au renouvellement de son titre de séjour. Partant, l’allégation de la partie requérante 

selon laquelle « la partie défenderesse a estimé que les décisions citées dans l'acte attaqué ne portaient 

pas atteinte à l'ordre public belge puisque le titre de séjour du requérant a, tout de même, été renouvelé 

jusque décembre 2014 » ne peut être suivie. 

 

3.5. Sur les deux derniers moyens, s’agissant de l’argumentaire de la partie requérante aux termes 

duquel elle allègue que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de l’état de santé du requérant et de 

sa vie privée et familiale, le Conseil renvoie aux considérations émises aux points 3.2. et 3.3. du présent 

arrêt. 

 

Quant au grief reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu le requérant préalablement 

à la prise de la décision querellée, le Conseil rappelle que Conseil d’Etat a jugé que « lorsque, comme 

en l'espèce, l'autorité adopte une décision, après avoir été saisie de la demande d'un administré […], 

[celui-ci] n'ignore pas qu'une décision va être adoptée puisqu'il la sollicite. Il est informé, lorsqu'il formule 

sa demande, des exigences légales au regard desquelles l'autorité va statuer et il a la possibilité de faire 

connaître son point de vue, avant l'adoption de la décision, dans la demande qu'il soumet à 

l'administration. Excepté si l'autorité envisage de se fonder sur des éléments que l'administré ne pouvait 

pas connaître lorsqu'il a formé sa demande, l'administration n'est pas tenue, avant de statuer, de lui 

offrir une seconde possibilité d'exprimer son point de vue, en plus de celle dont il a disposé en rédigeant 

la demande adressée à l'autorité. Dans une telle situation, le droit à être entendu est garanti 

suffisamment par la possibilité qu'a l'administré de faire connaître ses arguments dans la demande qu'il 

soumet à l'administration » (CE, arrêt n° 244.758 du 11 juin 2019). 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a examiné la demande de renouvellement du titre de séjour du 

requérant, au regard des éléments produits à l’appui de celle-ci. Dans le cadre de cette demande, le 

requérant a ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant qu’il remplissait les conditions 

fixées en vue du renouvellement de sa carte de séjour, en sorte que le droit d’être entendu ne saurait 

avoir été violé. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et principes invoqués aux moyens. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juin deux mille vingt et un par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


